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Il a été rapporté que M.  serait à l’origine des faits. Selon plusieurs 
témoins, celui-ci serait descendu des tribunes, aurait traversé le terrain et se serait dirigé à la 
table de marque où se trouvait M. , arbitre de la rencontre.  
 

Il aurait insisté pour que ce dernier lui serre la main, malgré un refus explicite de M. , 
qui se serait mis en retrait. Malgré ce refus, M.  aurait persisté, adoptant 
un comportement qualifié de « provocateur » par les témoins, en émettant des remarques 
verbales sur des affaires personnelles touchant directement M.  et sa famille. M. 

  affirme que le licencié aurait prononcé les propos suivants : « Vas-y, casse-toi. Tu 
as mieux à faire de toute façon » et « Tu ferais mieux de t’occuper de ta femme qui suce des 
bites ». 
 

Les témoignages révèlent également que M.  serait resté à proximité de 
l'arbitre malgré plusieurs sollicitations répétées lui demandant de s'éloigner. Pour calmer la 
situation, M.  aidé par M. , aurait quitté temporairement le gymnase 
pour reprendre son calme, avant de revenir arbitrer la rencontre, qui s’est ensuite déroulée sans 
autres incidents majeurs.  
 

Il est signalé que M.  ne serait pas remonté dans les tribunes après cet 
épisode, mais serait resté près de la ligne de fond du terrain durant toute la rencontre. M. 

 affirme qu'il se trouvait au fond du terrain, car son équipe s'échauffait 
en préparation de leur match. 
 

L'analyse des faits révèle que M.  a adopté un comportement 
provocateur, le plaçant à l'origine de l'incident et contribuant ainsi à la déstabilisation de l'arbitre. 
En effet, il a quitté les tribunes, bien que son équipe n'était pas directement concernée, pour se 
rendre à la table de marque quelques minutes avant le début de la rencontre. Son insistance 
pour que l'arbitre lui serre la main, malgré des refus répétés, ainsi que son refus de se conformer 
aux demandes des autres personnes présentes de quitter la zone, témoignent d'une intention 
manifeste de provocation. 
 

Par ces actes, M. a enfreint les règles de conduite attendues d’un 
licencié. En effet, un tel comportement est inacceptable, et va à l'encontre des valeurs prônées 
par la Fédération et la Ligue Régionale IDF. En vertu du Préambule de la Charte Éthique de la 
FFBB, tout licencié est tenu à un comportement exemplaire, quelles que soient les 
circonstances. La Charte précise que le basket-ball, sport universel (...), se doit d’incarner des 
valeurs morales exemplaires et d’être un outil d’éducation, d’épanouissement et d’intégration 
sociale.  
 
Par ailleurs, la Charte, en son article 11 relatif à l’image et à la promotion du basket-ball, rappelle 
que « les acteurs doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences 
directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en 
toutes circonstances, sur et en dehors du terrain ». 
 
En adoptant une attitude provocatrice envers un officiel, M.  a non 
seulement été à l'origine de l'incident, mais il a également manqué à ses devoirs de respect et 
de courtoisie envers tous les acteurs de la rencontre, en particulier les officiels. De plus, son 
comportement a mis en péril le bon déroulement de la rencontre.  
 
A cet égard, il est rappelé au licencié que chaque acteur du jeu doit veiller à adopter un 
comportement courtois et respectueux en toute situation. Il est interdit de formuler des critiques, 
injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée, et de se 
livrer à toute forme d’agression verbale ou physique. 
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déroulement des événements. Ce délégué est chargé de protéger les officiels, dirigeants et 
joueurs avant, pendant et après la rencontre, et doit prendre toutes les mesures nécessaires 
pour garantir la sécurité des personnes et des biens, non seulement sur le terrain et aux abords 
immédiats de celui-ci, mais encore jusqu’au lieu de départ de leur moyen de transport. 
 

En vertu de l’article 1.3 du Règlement Général Disciplinaires, les organisateurs sont 
responsables des désordres survenant avant, pendant ou après la rencontre en raison de 
l’attitude de leurs dirigeants, du public et des incidents résultant d’une organisation insuffisante. 
Cela implique une obligation de diligence accrue de la part de Madame  en tant que 
déléguée de club. 
 

Il est établi que M. , bien qu'étant simple spectateur, a enfreint les règles 
en ne respectant pas les consignes règlementaires. Sa décision de traverser le terrain jusqu’à 
la table de marque quelques minutes avant le début de la rencontre, était non seulement 
inappropriée, mais a également pu déstabiliser l’arbitre, M.  compromettant ainsi le 
bon déroulement de la rencontre. 
 

Madame  affirme qu'aucun incident ou événement particulier ne se serait produit 
lors de la rencontre. Elle atteste qu’aucune situation anormale, perturbation ou incident ne serait 
survenu. Elle mentionne « Je n'ai observé aucun comportement inhabituel ou fait notable. Tout 
s'est déroulé dans le calme et sans problème. ». Elle ajoute qu'elle se serait absentée quelques 
instants pour récupérer une serpillière, et que l'incident aurait pu se produire durant ce laps de 
temps. 
 

Néanmoins, compte tenu de la responsabilité accrue liée à son rôle, Madame  a 
négligé ses obligations en tant que déléguée de club. Il était de sa responsabilité de garantir la 
sécurité des personnes et des biens, tant sur le terrain qu'aux abords immédiats de celui-ci. Son 
absence quelques minutes avant le début de la rencontre n'est pas acceptable, d'autant plus 
que l'incident aurait pu avoir des conséquences bien plus graves. 
 

En conséquence, la Commission Régionale de Discipline décide de  faire un rappel à l'ordre 
concernant ses responsabilités en tant que déléguée de club. Toutefois, elle a décidé de ne pas 
engager de sanctions à son encontre. 
 

PAR CES MOTIFS, 

 

La Commission Régionale de Discipline décide : 

 

• D’infliger à l’encontre de M.  un avertissement;  
 

• D’infliger à l’encontre de M.  une interdiction de participer aux 
compétitions et/ou manifestations sportives pour une durée de quinze (15) jours fermes 
assortie de deux (2) mois de sursis. 

  

 

• De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de l’association  
 

 

• De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de l’association  
 

 

• De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de Madame , mais de 
lui faire un rappel à l'ordre concernant ses fonctions en tant que déléguée de club. 
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